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Nous étions de ceux qui encourageaient
Jean-Pierre Fabre à écrire au chef de l'Etat,
mieux, le rencontrer pour discuter des questions
intéressant la vie de la nation togolaise. Ce qui
vient d'être fait ce 05 mars 2014. Bravo à lui !
Cependant, nous nous interrogeons sur les réelles
motivations de Jean Pierre Fabre et de ses amis
du CST. A la question de savoir s'il avait deman-
dé à Faure Gnassingbé de quitter le pouvoir,
Jean-Pierre Fabre estime que ce n'est ni le lieu, ni
le moment. Et pourquoi pas ? 

Depuis quatre (4) ans, Jean-Pierre Fabre fait
marcher les militants et les sympathisants de son
parti. On se rappelle les slogans aux premières
heures de ces manifestations : Faure dégage,
Faure doit partir ! Et patati, et patata. Il l'a enco-
re rappelé lors de sa tournée dans la région mari-
time. " Il est de notre devoir, un devoir national,
de dire à Faure Gnassingbé qu'il ne pourra pas
se présenter à nouveau à l'élection présidentielle
de 2015 ". Voilà que l'occasion lui est donnée de
le dire vis-à-vis. Mais… 

Alors, une question simple taraude notre
esprit de simple citoyen. Jean-Pierre Fabre
embobinerait-il ses militants ? Quand et à quelle
occasion aura-t-il encore la possibilité de voir
Faure de visu pour lui dire qu'il ne pourrait plus
se présenter à l'élection de 2015 ? Nous ne vou-
lons pas être à la place des pauvres militants de
l'ANC. Ils doivent se sentir trahis et roulés dans
la farine. Leur déception ne sera plus que grande
lorsque  bientôt, Fabre et les siens leur diront que
la constitution togolaise permet à Faure de se
positionner pour l'élection présidentielle de 2015
et que sur ce sujet, tout le monde devrait circuler
car il n'y aurait rien à voir. 

Nous ne cesserons jamais de dire qu'il est
temps pour les acteurs politiques de notre pays
de tenir le langage de la vérité au peuple. Bientôt
25 ans d'espoir déçu. Et ça ne fait plus rire du
tout. Plutôt pleurer !

Ali Samba

EDITO
Faut-il en rire
ou en pleurer !
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Libre Opinion

LA CONSTITUTION et les tex-
tes Institutionnels sont votés et mis
en place par le peuple  . Mais,
comme tout le peuple (tous les
habitants d'un pays) ne peuvent
pas, dans leur globalité, fixer les
règles du jeu, ce sont les représen-
tants du peuple, que celui-ci se
choisit librement, qui votent les
lois, et fixent ces règles du jeu. Les
représentants du peuple siègent
dans une Assemblée Nationale, un
Sénat, dans les conseils Régionaux
ou Municipaux, dans le Conseil
Economique et social…

Par exemple, la Constitution est
votée par le peuple, au cours d'un
référendum populaire national. Le
peuple dit " OUI ", et la
Constitution est adoptée, par au
moins 50,01% de la population en
âge de voter. Le peuple dit " NON ",
par au moins 50,01% de la popula-
tion et la Constitution est rejetée. Il
faut alors proposer un autre texte…

A.Réformes Constitutionnelles
Une fois la Constitution votée,

pour toucher une virgule à cette
Constitution, il faut faire ce qu'on
appelle des réformes. Et les réfor-
mes constitutionnelles ne peuvent
se faire que par le peuple :

- Soit par le référendum populai-
re,

- Soit par la voix des élus du
Peuple (Assemblée Nationale et
Sénat)

Les réformes constitutionnelles
se résument à une révision
Constitutionnelle. 

Au Togo, tout le Titre XIII de
notre Constitution est consacré à la
révision de notre Loi fondamentale,
avec un seul article, l'article 144 :
lisez-le !

Il n'y a donc pas  de palabre à
faire, en dehors de l'Assemblée
Nationale ou en dehors d'un référen-
dum :

" L'initiative de la révision
Constitutionnelle appartient concur-
remment au Président de la
République et à un cinquième (1/5)
au moins des députés composant
l'Assemblée Nationale… ". 

On peut aussi dire, comme le sti-
pule l'Article 4 de notre
Constitution que : 

" L'initiative du referendum
appartient concurremment, au peu-
ple et au Président de la
République… ". C'est dans ce cadre,
qu'on fait mention, dans notre Loi

Fondamentale, d'un " référendum
d'initiative populaire ", contenu
dans cet article 4 , qui se poursuit
ainsi :

" Un référendum d'initiative
populaire peut être organisé sur la
demande d'au moins cinq cent mille
(500.000) électeurs représentant
plus de la moitié des préfectures.
Plus de cinquante mille (50.000)
d'entre eux ne doivent pas être
inscrits sur les listes électorales
d'une même préfecture. La demande
devra porter sur un même texte. Sa

régularité sera appréciée
par la Cour
Constitutionnelle "

Comme on le voit, ici,
il s'agit d'un " référen-
dum " qu'on peut appeler
" parcellaire ", ne portant
que sur un sujet (texte)
particulier. Les chiffres
de 500.000 et 50.000
requis sont sujets à varia-
tion, puisque la popula-
tion s'accroit d'année en
année et le nombre de
préfectures s'est accru de
cinq (05) depuis 2005

dans notre pays.
Cet Article 4 de notre

Constitution doit donc faire l'objet
de révision assez fréquente.

B. Réformes institutionnel-
les

Les Institutions de la République
comportent : 

- Le pouvoir exécutif
(Présidence, Primature) ;

- Le pouvoir Législatif
(Assemblée Nationale, Sénat…) ;

- La Cour Constitutionnelle ;

- La cour des Comptes ;
- Le pouvoir Judiciaire (Cour

suprême, Haute Cour de Justice) ;
-La Haute Autorité de

l'Audiovisuel et de la
Communication (HAAC) ;

- Le Conseil Economique et
Social;

- Les Collectivités locales et la
chefferie Traditionnelle ;

- La Commission Nationale des
Droits de l'Homme

- Le Médiateur de la
République…

Pour faire des réformes institu-
tionnelles, il n'y a, ici aussi, que
deux voies :

- Le referendum populaire,
- Le vote au Parlement.

C. Exercices
- Est-ce que des réformes consti-

tutionnelles et institutionnelles peu-
vent se faire dans la rue, dans les
quartiers ou dans un stade ?

- Est-ce que ces réformes peu-
vent s'opérer par un dialogue quel-
conque, en dehors du Parlement ?

david.ihou@yahoo.fr

Dr David IHOU

Réformes constitutionnelles 
et institutionnelles, face et profil

Réclamez tous les mardis 
votre hebdomadaire 

‘’Le Médium’’
dans les kiosques et chez

vos marchands de journaux. 
Prochaine parution 

le mardi 18 Mars 2014

La Rédaction du journal " LE MEDIUM " présente toutes  ses
excuses à Maître Jean Yaovi DEGLI.

En effet dans sa parution N°114 du mardi 04 mars 2014 et à la
Page 2, le journal a publié une partie d'un livre de l'avocat Jean
Yaovi DEGLI abordant la question de la limitation de mandat. 

Nous avons par maladresse signé toute la publication des identi-
tés de l'avocat. Ce qui ne devrait pas être le cas. Car n'étant qu'une
partie d'un livre.

Encore une fois, nos excuses à Maître Jean Yaovi DEGLI et à
nos fidèles lecteurs.

LA REDACTION

NNoottee  ddee  llaa  RRééddaaccttiioonn

POUR L'ÉLECTION du Togo
au poste de la vice- présidence, ce
véritable outil d'intégration ouest
africaine, le consensus s'est déga-
gé sans difficulté autour de la per-
sonnalité de Monsieur Biossey
Kokou. Le président de la HAAC
s'occupera de l'épineux problème
de la libéralisation et  l'avenir de
la Télévision Privée dans l'espace
UEMOA. 

Lors de ces assises qui se sont
déroulées au début du mois Mars à
Ouagadougou, la capitale du
Burkina Faso, il a été également
mis sur pied un observatoire Ouest
Africain de l'Audiovisuel qui aura
pour mission de garantir la transpa-
rence du marché de l'audiovisuel en
Afrique de l'Ouest et assurer le
suivi de l'évolution technologique
et plus particulièrement, celui du
Secteur de l'Audiovisuel Africain.

Il y a lieu de rappeler que la
Plate-forme des Régulateurs de

l'Audiovisuel des Pays Membres de
l'UEMOA et de la GUINEE a été
mise en place en novembre dernier à
Niamey en marge des travaux de la
7ème Conférence des Instances de
Régulation de la Communication en
Afrique (CIRCAF). Elle comporte

neuf (09)  Instances membres à
savoir : le BENIN, le BURKINA
FASO, la CÔTE D'IVOIRE, la
GUINEE BISSAU, le MALI, le
NIGER, le SENEGAL, le TOGO et
la GUINEE CONAKRY.

MEDIA / REGULATION DE L'AUDIOVISUEL DANS l'UEMOA :
Le président de la HAAC Kokou
TOZOUN élu à la vice- présidence
de la plate-forme sous-régionale

Kokou Biossey Tozoun, Pdt HAAC, Vice’Pdt plate-forme sous-régionale

www.lemedium.info
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Zozo
RÉFORMES : AGBÉYOMÉ
KODJO PROPOSE QUE LES
CONCLUSIONS DU CPDC-
RÉNOVÉ SOIENT MISES À
CONTRIBUTION

En prélude à la rencontre du 13 mars
entre le premier ministre, Arthème
Kwési Séléagodji Ahoomey-Zunu et les
responsables des partis politiques sur
instruction du chef de l'Etat, Faure
Gnassingbé, concernant les réformes
institutionnelles et constitutionnelles, les
leaders des différentes formations poli-
tiques passent aux propositions. 
Invité dimanche derneir dans une émis-
sion politique sur la radio Nana FM, l'an-
cien premier ministre Agbéyomé Kodjo
a proposé que les travaux du Cadre
Politique de Dialogue et de Concertation
Rénové (CPDC-Rénové) soient pris en
compte au sein d'un cadre " élargi " à
ceux qui n'avaient pas participé aux tra-
vaux. Là, a-t-il estimé, les autres propo-
sitions seront prises en compte, traduites
en projet de loi par le gouvernement
pour leur envoi sur la table de
l'Assemblée Nationale.
" Au sein du CPDC rénové, il y a eu des
avancées énormes, un certain nombre de
réformes qui ont été faites. Si le chef de
l'Etat dit que le débat doit se faire à
l'Assemblée Nationale, c'est uniquement
dans cette institution que le débat sur les
réformes devrait se conclure ", a-t-il
déclaré...

Les frasques des dirigeants de
l'ANC ces derniers jours sur les
médias commencent à inquiéter de
nouveau les togolais qui se posent
des questions sur ceux qui aspirent à
les gouverner demain. Un dirigeant
digne de ce nom devrait disposer de
certaines prédispositions nécessaires
qui feront de lui un leader incontesté
et incontestable. Les diarrhées verba-
les incontrôlées dont Patrick
Lawson, Eric Dupuy et Jean-Pierre
Fabre ont usé la semaine dernière
dans leur différente intervention sur
les medias d'ici et d'ailleurs prouvent
une fois de plus que les togolais
feraient mieux de se contenter de ce
qu'ils ont aujourd'hui. 

A entendre ces Messieurs de l'ANC
et à les suivre, le peuple togolais se
fera hara-kiri un jour. Jean-Pierre
Fabre (probable candidat à l'élection
présidentielle de 2015) estime sur
RFI, la radio mondiale qu'il n'a rien à
voir avec la communauté internatio-
nale et que seule, la lutte populaire et

la pression de la rue demeure sa prio-
rité. Les chancelleries occidentales et
les partenaires économiques apprécie-
ront. De deux choses l'une : soit Jean-
Pierre Fabre est myope (ce qui nous
étonnerait), soit il tout simplement
dépassé par les évènements. 

Tenir de tels propos en ce 21è siè-
cle relève purement de la méconnais-
sance de la géopolitique mondiale.
Quand Jean-Pierre Fabre sera
Président de la République, comment
pense-t-il gouverner le pays sans la
communauté internationale à moins
qu'il ne se dédie après sa victoire.
D'ailleurs, comment voudrait-il que la

communauté internationale s'investis-
se en profondeur quand lui, le chef de
file de l'opposition ne donne pas  un
gage de confiance, d'alternative et de
crédibilité ? Espérons qu'il n'est pas
trop tard pour qu'il révise sa leçon. On
comprend que Jean-Pierre Fabre est
un homme du 20è siècle, mais il peut,
s'il le veut bien s'adapter aux réalités
de ce siècle en faisant sa mutation
dans tous les domaines surtout poli-
tique.

Les temps changent et nous devons
suivre la marche du monde. Les diri-
geants de l'ANC qui aspirent à diriger
ce pays doivent intégrer dans leur
pédigrée, une autre manière de faire la
politique. Patrick Lawson s'en prend à
une station radio qui a vocation de
faire parler les hommes politiques et
toute la société togolaise y compris les
acteurs des médias. Mesure-t-il l'in-
congruité de son acte ? Au lieu de por-
ter plainte contre son collègue poli-
tique d'hier qui l'a mis en cause, il s'en
prend à la station radio sans toutefois
démentir les propos du Docteur
Jimongou. 

Et à Eric Dupuy, le chargé à la

communication de l'ANC de porter le
comble à son summum en débitant
des menaces à peine voilés contre les
journalistes ; surtout ceux qui ne les
suivent pas bêtement et qui révèlent
leurs tares politiques. Qui sont ces
hommes politiques qui ne veulent pas
souffrir de contestations ? Ainsi sont-
ils ! Quand ils sont caressés dans le
sens du poil, ils ne trouvent rien à
redire. Essayez de porter la contradic-
tion à leur égard et vous devenez la
bête à abattre en appelant leurs mili-
tants et sympathisants  au jihad poli-
tique. On reconnaît volontiers les
méthodes pratiquées hier au sein de la
grande UFC des années 90 et 2000 où
personne n'est autorisé à dire du mal
de Gilchrist Olympio ou de l'UFC. 

L'ANC et ses dirigeants doivent
ouvrir les yeux et se rendre à l'éviden-
ce que le monde a changé et que le
Togo avance sans eux. En homme
doué d'intelligence, d'expérience et de
sagesse, il ne leur sera pas trop diffici-
le de le comprendre s'ils veuillent bien
ouvrir leurs yeux et leur esprit. 

Ali SAMBA

POLITIQUE/ SORTIE MEDIATIQUE DES DIRIGEANTS DE L'ANC :
Jean-Pierre Fabre, Patrick Lawson et Eric Dupuy aux antipodes de l'évolution du monde

Jean-Pierre Fabre Patrick Banku Lawson Eric Dupuy

A l'entendre la semaine passée
sur les médias nationaux et interna-
tionaux  aller dans tous les sens
sans savoir réellement où il ambi-
tionne d'arriver, c'est  avec  amertu-
me que nous osons dire que " Jean
Pierre Fabre est politiquement
constipé ". Constipé il l'est à haute
dose. Hier c'était lui qui ne recon-
naissait pas la légitimité du chef de
l'Etat Faure Gnassingbé. Hier
encore il était à l'avant de toutes les
campagnes de dénigrement du pou-
voir en place en jetant même en
pâture ceux qui épris de paix et de
justice dans notre pays, travaillent
avec le système politique en place
pour le développement de notre cher
Togo, l'Or de l'humanité. 

Hier toujours, il était le chef de fil
de ceux là qui sans convaincre, appe-
laient la Communauté internationale
à s'investir dans la résolution des pro-
blèmes politiques togolais. En effet,
il croyait que LA MISSION PRE-
MIERE de la Communauté interna-
tionale était de servir de base arrière
pour déloger les chefs d'Etat et instal-
ler des " rêveurs impénitents ". Hier
et encore hier, Jean-Pierre FABRE, le
plus dictateur des prétendus démo-
crates, toute honte bue, s'acharne sur
la Communauté internationale en
déclarant : " il faut se méfier de la
communauté internationale qui a tou-
jours des prétentions en deçà de ce
que veulent les populations. C'est les
togolais qui comptent ".

Aujourd'hui donc, Jean-Pierre
FABRE se méfierait de la
Communauté internationale. Plus
loin dans ses délires et surtout à bout
de souffle car n'arrivant pas à voir de
si tôt le bout de son tunnel imaginé,
l'abonné à la plage franchit le
Rubicon  en traitant la Communauté
internationale de presque inactive
car " Il y a longtemps que j'ai com-
pris que la communauté internationa-
le ne s'investit jamais en profon-
deur". 

Constipé politiquement, Jean-
Pierre FABRE ne peut que s'offrir
une partie de pête. Et c'est ce qu'il fait
actuellement en s'évertuant toujours
à tromper ses militants en symbiose
suicidaire avec ses colocataires poli-
tiques de l'ANC, dont certains
apprennent à connaitre les ambitions
réelles de leurs leaders qui ne pensent
plus qu'à leur bien être social et poli-
tique. FABRE et ses amis abusent
ainsi de la naïveté de ceux là qui pei-
nent à posséder les textes et à faire ce
qu'on appelle " le suivi évaluation "
des actions posées. 

Si la constipation au sens propre
du terme signifie " rareté ou difficul-
té de l'évacuation des matières féca-
les ", Jean-Pierre FABRE, au regard
de son immaturité politique, de son
tempérament va-t-en guerre et du
manque de vision et de mission qui
caractérise ses délires politiques, est
aujourd'hui tout simplement " consti-
pé ", car mal à l'aise et embarrassé en
rapport avec ses égarements d'avant
hier et d'hier. Il se met à dos ses amis
politiques qui eux veulent SIMPLE-
MENT voir clair  avant tout soutien
aveugle et qui surtout ne veulent pas
le suivre comme des Moutons de
Panurge.

Pour l'instant, Jean-Pierre FABRE
se réjouit d'avoir serré la main au
Président de la République Faure
Gnassingbé. Occasion pour lui égale-
ment  de s'apercevoir du sérieux que
le chef de l'Etat met dans son travail. 

Crédo TETTEH

POLITIQUE
Jean-Pierre FABRE est
politiquement " constipé"

Jean-Pierre Fabre Beaucoup en parle mais la situa-
tion ne semble pas trouver de solu-
tion. Mieux, on craint le pire. Il
devient de plus en plus difficile à
beaucoup de loméens de trouver un
logement digne et moyennant un
prix de loyer accessible.

En effet, trouver une maison ou
une chambre à bon prix à Lomé relè-
ve aujourd'hui des douze travaux
d'hercule. Il ne se passe un jour où des
citoyens parcourent des dizaines de
kilomètres dans les quartiers de la
capitale à la recherche de ce qu'on
peut appeler la denrée rare. Et de plus
en plus, on s'enfonce dans les profon-
deurs des nouveaux quartiers du nord-
ouest de Lomé (au-delà d'Agoè) ou du
sud-est (au-delà de Baguida). Cette
situation est consécutive aux prix des
loyers pratiqués de nos jours dans la
capitale. 

Les offres sur les tableaux des
démarcheurs en donnent une parfaite
illustration. Une chambre (entrée-
couché) coûte entre 10 000 et 15 000
f CFA. Il faut débourser 20 000 f au
minimum pour une deux-pièces
(chambre salon) et 25 000 f et 35 000
f CFA pour deux chambres salon.
Dans une gamme supérieure telle que
les mini villas composées de 3 cham-
bres, 1 salon, 1 cuisine, 1 garage, on
est au-delà de 50 000 f CFA.
Auparavant, il faudrait débourser 6 à
12 mois d'avance, entre 500.000 et
600 000 f cfa.

A y voir de près, le simple citoyen
est pris par la gorge et suffoque. Tous
ces chiffres évoqués plus haut démon-
trent à suffisance que ceux qui cher-
chent à se loger décemment dans la
ville de Lomé ont du pain sur la plan-
che. A voir le traitement salarial des

fonctionnaires togolais et sachant que
la majorité des autres travailleurs sont
juste au-dessus du SMIG (35 000 f),
on comprend qu'il est difficile, dans
ces conditions, de louer une maison.

Appel à l'humanisme des pro-
priétaires des maisons

Il est vrai que construire une mai-
son n'est pas chose aisée au Togo. Le
prix lot des terrains qui flambent et
atteignent des sommets inimagina-
bles, la tonne du ciment qui frôle les
100 000 f cfa, le camion de sable qui
devient de plus en plus cher, ajoutés à
cela les autres matériaux de construc-
tions, il loisible de comprendre que
les propriétaires des maisons, eux
aussi,  fixent des loyers à prix d'or. Le
parolier togolais Agboti Yao
Mawuéna l'a si bien exprimé dans
l'une de ses chansons. Si tout le
monde pouvait emporter sa maison tel
un escargot, il n'y aurait pas tellement
de problème. Que deviendront les
maisons à louer si personne n'a les
moyens de les prendre ? La vie diffi-
cile que mènent la majorité des
loméens appellent à plus de solidarité
et d'humanisme de la part des proprié-
taires de maison  afin d'éviter de vivre

des drames
comme celui qui
s'est déroulé ce
weekend dans le
quartier Djidjolé. 

Ayant parcou-
ru toute la zone
en vain pour
trouver une
chambre- salon à
bon prix à louer,
un jeune togolais
s'est résolu à faire

un prêt dans une
institution de micro finance pour
payer ses avances d'une année qui s'é-
levaient à 240 000 f CFA et y mettre
sa femme et ses deux enfants. Voilà
que l'année vient de s'écouler. N'ayant
pas pu honorer un seul mois de loyer
et ayant consommé les avances, il a
été prié gentiment de libérer la cham-
bre. Toutes ses supplications sont res-
tées vaines et il se retrouve à la rue
avec sa famille. ''C'est pour éviter de
se confronter à de telles situations que
je suis parti chercher une chambre au-
delà de Adétikopé alors que je tra-
vaille au quartier administratif. Ça me
fait des dizaines de kilomètres à faire
tous les jours. C'est un peu difficile
mais au moins pour le loyer, je suis
tranquille'' confiait fonctionnaire. 

De la nécessité d'une loi sur le
prix des loyers au Togo

Il est temps que l'Etat togolais se
penche sérieusement sur le sujet en
proposant une loi sur les prix des
loyers. Le togolais locataire ne lui
sera que très reconnaissant. En atten-
dant, ce sont les propriétaires des mai-
sons qui s'en sortent apparemment
bien. 

Ali SAMBA

SOCIETE 

Difficile de se trouver un toit moins cher à Lomé 

Vue partielle d’une ‘’cour commune’’ à Lomé.

lemedium2013@yahoo.fr



4 LE MÉDIUM 
N° 0115 DU 11 AU 17 MARS 2014Actualité

DÉCOUVERTE MACABRE SUR
LAPLAGE 
Un corps sans vie a été découvert vend-
redi matin par des promeneurs sur la
plage de Lomé. Une autopsie devrait être
pratiquée pour déterminer les causes du
décès. 
Il y un mois environ, un Sénégalais avait
été tué par des braqueurs à peu près au
même endroit. Les agresseurs avaient été
arrêtés par la police.
La plage de Lomé a mauvaise réputa-
tion, surtout à la nuit tombée où elle est
le théâtre de nombreuses agressions.

LES AMBITIONS DE LA 6E
BOURSE AFRICAINE 

Depuis octobre 2012, la Bourse régiona-
le des valeurs mobilières (BRVM) est
dirigée par un Togolais, Félix Edoh
Kossi Amenounvé. Il ambitionne d'en
faire la 5e place financière africaine en
terme de capitalisation.
M. Amenounvé a dirigé la société de
gestion et d'intermédiation du Togo
(SGI-TOGO) et créé plusieurs Fonds de
placements. La bourse d'Abidjan, qui a
démarré la cotation en continu en sep-
tembre 2013 pour se mettre aux stan-
dards internationaux dans le cadre de son
partenariat avec la bourse de Casablanca,
table sur huit ou neuf introductions pour
2014 avec comme priorité l'accueil de
filiales de multinationales et de groupes
régionaux. 
La capitalisation boursière du marché
des actions a passé la barre des 6.000
milliards de Fcfa début janvier.
Comment se porte la BRVM ?
Nous avons terminé l'année 2013 sur
une forte croissance. Notre capitalisation
est 5633 milliards de Fcfa au 31 décem-
bre, nous avons passé le cap des 6000
milliards FCFAle 29 janvier. 
La BRVM atteint une taille lui permet-
tant d'être à la 6è place des bourses afri-
caines après Johannesburg, Lagos, le
Caire, Casablanca et Nairobi.
Une position extrêmement importante ;
nous venons de dépasser la Tunisie.
La BRVM affiche une progression de
40% de nos indices.
Aujourd'hui, toutes les bourses africaines
affichent des performances extraordinai-
res qui sont liées à l'évolution de la crois-
sance dans les pays concernés. 
Cela traduit la reprise de la croissance
dans les pays de l'Uemoa et l'accélération
de la reprise, particulièrement en Côte
d'Ivoire. Nos volumes de transactions
ont progressé, +33% par rapport à 2012.
Les indices BRVM10 et BRVM compo-
site ont enregistré en une année des haus-
ses respectives de 35,66 et 40,64%.
La tendance est donc très favorable.
Très peu d'entreprises togolaises font
appel au marché financier 
Nous ne pouvons que recommander à
ces entreprises d'utiliser les atouts de la
bourse. Dans le passé, il y a eu CimTogo,
Togo Cellulaire et Togo Telecom.
Les institutions régionales basées au
Togo, comme la BOAD, la BIDC, la
CEB émettent également des obligations
sur le marché.
Il faut que la place togolaise soit plus pré-
sente sur le marché financier régional. Il
faut que les entreprises togolaises vien-
nent sur le marché lever des ressources.
Il faut nous parvenions à faire à coter cer-
taines sociétés togolaises à la BRVM.
Quel sens revêt le partenariat que vous
venez de signer avec la Chambre de
commerce et d'industrie du Togo ?
La CCITa participé activement à la créa-
tion de la BRVM dont elle est actionnai-
re. Nous voulons aller plus loin dans
notre collaboration pour créer un cadre
formel destiné à sensibiliser les entrepri-
ses togolaises sur les opportunités qu'of-
frent la BRVM. Nous pensons que les
entreprises togolaises doivent utiliser le
canal de la bourse pour lever les ressour-
ces dont elles ont besoin.

Zozo

LA NOUVELLE de la diminution
des prix du gaz domestique prise par
le gouvernement vendredi dernier  a
pris de cours les consommateurs
étant donné qu'aucune communica-
tion expresse n'a été faite autour par
les autorités. 

Ce n'est d'ailleurs pas une nou-
veauté puisque le 16 Janvier dernier,
la décision de l'augmentation des prix
des produits pétroliers a été prise sans
aucune communication autour. Bref,
ce sont les habitudes de la maison.
L'important aujourd'hui est que les
prix du gaz butane sont revus à la
baisse.

La bouteille de 12,5 kg coûte 5 500
f cfa. Celle de 6 Kg revient à 2 600 f
cfa. Une bonne nouvelle en soi pour

les ménages.
Cependant, il y a un petit hic ! Pas

une seule bouteille de gaz n'était
disponible dans les stations-services,
les endroits habituels de vente du pro-
duit ce weekend. Mais chose curieuse,
des stocks impressionnants existent
chez les vendeurs particuliers qui les
démarchent à 7 500 f, la bouteille de

12,5 Kg. A prendre ou
à laisser. 2 000 francs
supplémentaires à
débourser en ces
temps où l'argent
devient rare comme
les larmes d'un chien.
Ces commerçants
véreux n'ont jamais de
rupture de stock chez
eux. 

A tout moment, le
produit est disponible et en quantité.
On se demande bien comment font-ils
pour être approvisionnés alors que les
dépôts légaux que sont les stations-
services n'en possèdent  pas.Il faut
que l'Etat veille à l'harmonisation des
prix pour qu'elle soit uniforme partout
où le produit doit se vendre. 

En côte d'Ivoire, quand la situation
devenait trop intenable, le gouverne-
ment ivoirien a dû prendre ses respon-
sabilités et intimer l'ordre aux com-
merçants de respecter les prix officiels
sous peine de sanctions. Le gouverne-
ment togolais doit aussi en arriver là
pour soulager un peu le panier de la
ménagère.

Les syndicats et autres associations
de la société civile regroupés au sein
du Conseil Nationale du Dialogue
Sociale et qui revendiquent cette
mesure prise doivent maintenir la
pression sur le gouvernement pour
obtenir la baisse des prix des carbu-
rants. Car à ce niveau, la situation
devient intenable pour le commun des
togolais.

Ali SAMBA

SOCIETE/DIMUNITION DES PRIX DU GAZ BUTANE : 
Un petit ouf de soulagement pour les ménages

Cadre Supérieur des assurances,
Jean-Marie Koffi E. TESSI est l’ac-
tuel Directeur Général de GTAC2A-
IARD. Depuis quelques jours, la
compagnie d'assurances qu'il dirige,
propose une assurance individuelle-
accidents à l'endroit des journalistes
et professionnels des médias du Togo.
Lecture!

Qu'est-ce qu'une assurance ?
Permettez d'abord que je vous

remercie pour l'opportunité offerte de
parler de l'assurance dans vos colon-
nes.

En fait, l'assurance est un contrat
aux termes duquel une compagnie
d'assurances s'engage à indemniser
son cocontractant (l'assuré-souscrip-
teur), qui aura été frappé par le coup
du hasard, soit dans sa personne phy-
sique, soit dans les biens qu'il possède,
soit encore dans ses responsabilités
engagées à l'égard des tiers.

L'assurance, c'est également une
technique de gestion qui permet à l'as-
sureur de mettre l'ensemble de ses
clients en mutualité (une forme de ton-
tine si on veut) de sorte, par la tech-
nique de compensation, à utiliser la
masse de primes collectées pour
indemniser ceux des assurés qui
auraient subi le sinistre.

Vu sous cet angle, il est bien enten-
du que seul l'assureur est responsable
des projections qu'il fait en termes de
fréquence et de coût des sinistres.
Autrement dit, s'il se trompe sur les
statistiques et probabilités des réalisa-
tions des risques, il est seul à en ¨payer
le prix¨. 

C'est donc dans ce contexte que se
situe le produit " SECOURS MEDIA
", couverture d'assurance accidents
corporels que la compagnie GTAC2A-
IARD a spécialement conçu, après
sollicitation des responsables de
l'Union des Journalistes Indépendants
du Togo (UJIT), pour les femmes et
hommes des médias : Journalistes,
reporters, photographes, cameramen,
speakers/ speakerines, secrétaires de
rédaction, réalisateurs et tous ceux qui
travaillent dans les médias

Est-il important qu'une personne
souscrive à une assurance ?

C'est plutôt vital. Vital dans ce sens
que, ce faisant, l'assuré-souscripteur se
décharge sur l'assureur eu égard aux
charges financières qu'engendreraient
les dommages subis.

Ainsi, c'est l'assureur qui supporte
le coût de reconstruction de la maison
qui aura brûlée (assurance des biens,
ici la maison) ; c'est lui qui paie les

pertes subies par les tiers du fait de
l'assuré (assurance de responsabilité
civile) ; c'est encore lui qui paie le trai-
tement et les autres frais découlant
d'une atteinte à l'intégrité physique de
l'assuré (assurance de personnes, ici la
maladie ou l'accident corporel).

Combien de sortes d'assurance
existe-t-il ?

Il existe une foultitude de produits
d'assurances.

Cependant, schématiquement, on
peut dire qu'on a deux grandes
familles d'assurances : les assurances
de dommages et les assurances des
personnes. Les assurances de domma-
ges couvrent le patrimoine actif, les
biens et valeurs que nous possédons
mais aussi les conséquences de notre
responsabilité civile à l'égard des tiers.

Quant aux assurances des person-
nes, elles couvrent les atteintes corpo-
relles à l'intégrité physique des per-
sonnes assurées (accidents, maladie)
ainsi que les conséquences financières
d'un décès prématuré ou d'une survie
prolongée (assurance en cas de décès
ou assurance en cas de vie).

Le produit SECOURS MEDIA de
GTAC2A s'inscrit justement dans le
registre des assurances accidents cor-
porels. 

Parlez-nous alors de l'assurance
individuelle-Accidents ?

L'individuelle-accidents est une
police qui garantit les accidents corpo-
rels en dehors de l'utilisation d'un
moyen de locomotion particulier.

Il en découle un certain nombre de
garanties assorties de capitaux à payer
par l'assureur  en cas de sinistre dont
principalement :

- Le Décès (accidentel)
- L'Invalidité permanente (à raison

du taux d'invalidité retenue par le

médecin expert au moment de la
consolidation des blessures après un
accident)

- Les Frais de traitement 

Pourquoi proposez-vous une assu-
rance à l'attention des journalistes et
professionnels des médias ? 

C'est un groupe d'hommes et de
femmes volontaires dans le travail
accompli, généralement rompus à la
tâche mais malheureusement exposés
non seulement aux accidents ordinai-
res comme tout le monde, mais c'est
également une frange particulièrement
vulnérable en raison des nombreux
déplacements qu'impose la recherche
de la qualité dans le travail ou encore
en raison de la nature même des évé-
nements à couvrir pour l'information
de la population.

Quels sont les avantages auxquels
on a droit quand on souscrit cette
assurance individuelle-accidents,
dans le cadre de ce que vous proposez
aux journalistes ?

En cas d'accidents, l'assuré-journa-
liste a droit à la prise en charge de ses
soins, c'est-à-dire du traitement de ses
blessures par l'assureur jusqu'à
concurrence du plafond fixé.

Il est à préciser qu'il peut s'agir du
remboursement des frais payés par
l'assuré comme de la délivrance d'une
prise en charge directe à l'assuré par
son assureur.

Si malheureusement cet accident
l'emporte (cas de décès), le bénéficiai-
re désigné ou la succession recevra le
capital décès contracté. Si, par contre,
c'est une invalidité permanente (para-
lysie définitive du fonctionnement
d'un organe ou d'un membre qui est
contractée), l'assuré recevra, une part
du capital garanti à ce titre,  propor-
tionnelle au taux d'invalidité.

Quelle doit-être l'attitude du jour-
naliste assuré en cas d'accident ?

En cas d'accident, l'assuré ou toute
personne qui en a connaissance doit en
faire la déclaration à l'assureur (par un
simple courrier, même à main levée).
Si le cas n'est pas très grave et que l'as-
suré reste lucide et debout, il peut
payer ses premiers soins lui-même (la
vie de l'homme étant au dessus de l'ar-
gent).

Dans ce cas, suite à la déclaration,
l'assureur rembourse à l'assuré les pre-
miers soins supportés mais encore, il
prend le relais du traitement en payant
la suite des frais jusqu'à l'atteinte du
plafond. En cas d'accident grave ou à
la demande de l'assuré qui n'en a pas
les moyens, l'assureur peut délivrer
une prise en charge à l'attention des
hôpitaux, cliniques ou autres centres
de soins dans la limite du plafond
garanti.

Ces centres, après avoir soigné l'as-
suré, adresseront une facture à l'assu-
reur pour remboursement. Bien enten-
du, il reste important et indispensable
que l'identité déclinée de la personne
accidentée coïncide avec celle de la
personne assurée.

Sur cet aspect, nous restons quand
même convaincus que les rédactions
nous aideront pour activer la célérité
dans le règlement des sinistres.

Si l'accident entraine le décès, c'est
le bénéficiaire désigné qui reçoit le
capital sur présentation d'un dossier de
réclamation comportant fondamenta-
lement l'acte de décès, le certificat
médical de cause de décès et le justifi-
catif de l'identité de celui qui fait la
réclamation. S'il n’y a pas de bénéfi-
ciaire désigné, l'indemnité tombe dans
la succession.

En cas d'invalidité, l'assuré victime
d'accident sera orienté vers un méde-
cin-expert agrée près les cours et tribu-
naux aux fins de détermination du taux
d'invalidité, tout ceci après consolida-
tion des blessures. Sur la base du taux
d'invalidité, l'assureur paiera le capital
correspondant.  

Votre mot de fin
Dire une fois encore Merci.
Merci à la presse pour son abnéga-

tion dans le travail d'information, d'é-
ducation et de formation du citoyen.

Exhorter les hommes et femmes de
média et particulièrement les rédac-
tions à offrir une protection sociale à
leurs collaborateurs avec le GTAC2A
à moindre frais. 

Propos recueillis 
par Crédo TETTEH

Invité de la Semaine Jean-Marie Koffi E. TESSI, Directeur Général du GTAC2A-IARD :
" Nous exhortons les hommes et femmes des médias et particulièrement les rédactions
à offrir une protection sociale à leurs collaborateurs avec le GTAC2A à moindre frais."

Jean-Marie E.  TESSI,  DG GTAC2A-IARD

Félix Edoh Kossi Amenounvé 

www.lemedium.info
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Zozo
JOURNÉE INTERNATIONALE
DE LA FEMME 2014 : LES FEM-
MES, ESSENTIELLES À LA
PAIX ET À LA SÉCURITÉ 
La Journée internationale de la femme
n'est pas simplement un moment
inscrit sur un calendrier. C'est l'occa-
sion non seulement de renouveler
notre détermination à faire du monde
un endroit plus pacifique et plus pro-
spère, mais aussi de reconnaître qu'un
monde dans lequel les possibilités
offertes aux femmes se multiplient est
un monde dans lequel les possibilités
pour la paix, la prospérité et la stabili-
té se multiplient encore davantage. 
Je le constate tous les jours en ma qua-
lité de secrétaire d'État. Alors même
que le régime d'Assad continue de lar-
guer des barils d'explosifs sur Alep,
montrant au monde les vraies cou-
leurs d'un régime brutal, par chaque
acte de courage et de persévérance, les
Syriennes elles aussi montrent au
monde leurs vraies couleurs. Nous
avons entendu quelques-unes de ces
femmes remarquables prendre la
parole à Montreux pas plus tard que le
mois dernier.
Leurs récits révèlent la bravoure d'in-
nombrables autres Syriennes. Une
femme d'Idlib a travaillé avec l'Armée
syrienne libre pour faire en sorte que
les habitants de son village puissent
rester dans leurs foyers et continuer à
cultiver leurs terres. Une autre,
d'Alep, s'est débrouillée pour faire
lever les restrictions sur l'accès des
humanitaires en offrant de la nourritu-
re aux soldats du régime aux postes de
contrôle. Si cela ne symbolise pas le
courage au combat, je ne sais pas quel
exemple le ferait.
Il n'y a pas qu'en Syrie que les femmes
nous offrent de l'espoir pour résoudre
un conflit. Elles sont indispensables à
la réalisation de nos objectifs com-
muns de prospérité, de stabilité et de
paix. C'est tout aussi vrai qu'il s'agisse
de mettre fin à nos batailles ou de
relancer l'économie. Le fait est que ce
sont les femmes qui portent le plus
lourd fardeau en temps de guerre.
Mais leur voix ne se fait entendre que
trop rarement dans la négociation de
la paix.

"JE SUIS hospitalisée depuis 10 jours
au CHR d'Atakpamé à la suite d'une crise
de paludisme. Je suis élève en classe de
5e au collège public d'Atakpamé et c'est
la première fois que je viens ici. Mais mon
père qui était un agriculteur est décédé
aujourd'hui même à la suite d'une crise de
paludisme qu'on n'a pas vite diagnosti-
quée", m'a confié d'une voix à peine
audible Mlle Rose Guedoh , une élève en
classe de 5e devenue orpheline de père à
cause du paludisme, une maladie qui a fait
2155 victimes en 2013 contre 1197 en
2012 au Togo.

Au CHR d'Atakpamé situé non loin
des champs de tecks à environ 170 kilo-
mètres de Lomé, les consultations liées
au cas palustres sont passées de 3232
patients en 2012 à 4796 patients en
2013, soit une hausse de 8,28%.

Dr. Dossou, paludologue et chef du
département de la pédiatrie au CHR
d'Atakpamé, m'a fait comprendre avec
les rapports d'activité à l'appui que les
consultations liées aux cas palustres sont
en hausse  durant tous les mois de l'an-
née dans le service de la pédiatrie.

"Si nous prenons nos rapports d'acti-
vité, nous pouvons dire tout de suite que
la paludisme est une maladie endé-
mique qui s'étend sur toute l'année de
janvier en décembre avec le pic dans les
mois de juin et juillet pendant la saison
pluvieuse. Le taux de consultation dû au
paludisme est très élevé surtout dans le
service de la pédiatrie. Par exemple, la
pédiatrie a enregistré en janvier dernier
190  cas d'enfants malades dont 167
cas palustres. En général, le taux de
consultation liée aux cas palustre tourne
autour de 29% à 30% chaque mois et
cela peut atteindre 40% pendant le
pic.", a confié Dr. Dossou.

Du côté du programme national de
lutte contre le paludisme, on attribut la
prolifération de l'anophèle femelle, le
principal vecteur du paludisme, dans les
zones agricoles à certains facteurs liés
aux activités champêtres dont l'utilisa-
tion abusive des insecticides en occurren-
ce le DDT et les pyréthrinoïdes.

"On assiste impuissant au phénomène
de la résistance du vecteur face aux
insecticides à cause de certains facteurs
liés aux activités champêtres dont l'utili-
sation abusive des insecticides. Malgré
tous nos efforts, on remarque une hausse
de cas palustres", a expliqué Dr Awokou
Fantchè, coordinateur du programme
national de lutte contre le paludisme.

Pour élucider le mystère entourant la
résistance des moustiques aux insectici-
des dans les habitations après être
exposés au DDT et aux pyréthrinoïdes
(deltamethrine) dans les champs, je me
suis rendue au laboratoire d'entomolo-
gie appliquée de la faculté des sciences
de l'université de Lomé.

Les raisons de la résistance aux
insecticides chez les moustiques au
Togo 

Dr. Ahadji  Dabla K. Mensah, éco-
toxicologue, a répertorié quinze espèces
d'anophèle se trouvant à la fois au Togo
et dans la sous région dont la plus
répandue reste l'anophèle gambiae SL
(sens large) et N (normal), les principaux
vecteurs du paludisme au Togo.

Il a démontré  au cours d'une étude
consacrée à la répartition  géogra-
phique des moustiques et à la résistance
aux insecticides de synthèse que les ano-
phèles gambiae du type SL et N qui
prolifèrent dans les zones humides et
dans les étendues d'eau claires finissent
par être moins sensibles aux insecticides
utilisées dans les habitations après un
contact prolongé avec le DDT (dichloro
diphényl trichloro-éthane) et aux pyré-
thrinoïdes utilisés dans les champs.

Il a accepté volontiers de reprendre
cette expérience, en ma présence, en
vue de me démontrer la nouvelle donne
relative à la résistance des moustiques
aux insecticides.

"Je vais faire exposer 25 femelles

d'anophèle gambiae à jeun âgées de 2
à 5 jours capturées dans les champs où
sont pulvérisés le DDT aux papiers imbi-
bés d'insecticide ayant les mêmes pro-
priétés chimiques pendant une heure
dans un bocal hermétiquement fermé.
Après cette durée, vous aurez les expli-
cations concernant la résistance des
moustiques", m'a  lancé Dr Ahadji Dabla
dans sa blouse blanche.

L'attente fut longue dans ce labora-
toire réputé pour ses recherches sur ce
phénomène de la résistance des mous-
tiques aux insecticides. Mais une fois
l'heure venue, le constat est sans équi-
voque.

"Comme vous pouvez le remarquer,
seulement quelques anophèles ont suc-
combé au phénomène que nous appe-
lons dans notre jargon le 'knockdown' ou
kdr. Le reste des anophèles se sont rele-
vés aussitôt après quelques minutes de
léthargie. Cette expérience démontre
une résistance aux insecticides car le
pourcentage de moustiques ayant suc-
combé dans le bocal reste très faible et
en dessous des normes de l'OMS", a
expliqué Dr Ahadji.

Selon les normes de l'OMS, si le nom-
bre des moustiques ayant succombé
après les testes est inferieur à 80%
alors cela implique une résistance aux
insecticides.

Dans le cas précis des testes effec-
tués au laboratoire de la faculté des
sciences de l'Université de Lomé, les
résultats sont largement en dessous des
normes de l'OMS.

"Pour le DDT la résistance est pire
puis que après notre  teste  avec 100
anophèles, nous avons 1% voire 2% de
mortalité. A la fin de l'exposition au DDT
qui a durée une heure, aucun  moustique
n'est assommé. Et après 24 heures d'ex-
position au DDT, on a à peine 3 mous-
tiques +morts+", a expliqué Dr. Ahadji
qui affirme avoir mené déjà à trois
reprises des tests sur des moustiques
capturés dans plusieurs zones agricoles
du Togo.

Les résultats de ces testes ont été cor-
roborés par l'enseignant chercheur
togolais, Dr. Guillaume Koffivi  Ketoh,
entomologue et consultant du ministère
de la santé, spécialisé dans la santé
public.

"Il est vrai qu'au fil des années, les
moustiques qui ont été en contact per-
manent avec le DDT pulvérisé dans les
champs par les cultivateurs finissent par
développer une résistance aux insectici-
des dans les habitations. Cette situation
s'explique par le fait que tous ces insec-
ticides ont été produits à base des
mêmes molécules que le DDT", a analy-
sé Dr Ketoh.

Il va plus loin en illustrant par un
exemple précis cette résistance aux
insecticides après une exposition des
moustiques aux pesticides en occurrence
le DDT.

"Les cultivateurs en quête d'une
bonne récolte pulvérisent leurs champs
sans respecter les recommandations. Dès
fois, ils pulvérisent les champs plus qu'il
ne le fallait mettant les insectes en
contact permanent avec les réactifs chi-
miques du DDT. Certaines molécules du
DDT tombent dans les flaques d'eaux ou
sont carrément transportées dans les
étendues d'eau. Les moustiques vont
après pondre leurs larves dans ces eaux
et y resteront pendant une journée.
Après l'éclosion, les jeunes moustiques
exposés depuis leur état larvaire aux
propriétés chimiques du DDT sont auto-

matiquement inoculés
contre toute autre forme
d'insecticide ayant les
mêmes composantes", a
démontré à titre illustratif
Dr Ketoh.

Il ressort des analyses
faites par cet éminent
enseignant chercheur
togolais que les mous-
tiques ont trois types de
mutations qui leur permet-
tent de développer une

résistance aux insecticides après être en
contact permanent avec le DDT et aux
pyréthrinoïdes dans les champs.

Dans le cas le plus répandu, l'ano-
phèle gambiae change de sites d'action
pour détourner de leur cible  les molécu-
les des insecticides pénétrant dans son
organisme rendant ainsi difficile toute
fixation pouvant conduire à une intoxi-
cation du système immunitaire de l'agent
vecteur.

Du coup, les anophèles gambiae
peuvent résister aux effets de l'insectici-
de. Cette aptitude confère aux anophè-
les gambiae du type SL et N  cette résis-
tance génétique qui peut durer plusieurs
années dans une zone endémique.

Dans un second cas, le vecteur déve-
loppe une résistance métabolique en
produisant des enzymes de désintoxica-
tion à l'instar de l'oxydase et l'estérase
qui lui permet de résister aux effets des
molécules d'insecticide ayant pénétré
dans son organisme.

Tout comme dans le premier cas,
cette résistance métabolique s'acquiert
aussi après une exposition permanente
aux insecticides dans les champs. Les
populations étant moins informées sur
cette nouvelle résistance aux insecticides
causée par l'utilisation abusive et non
rationnelle des insecticides en occurrence
le DDT et la deltamethrine, hésitent tou-
jours pour changer de comportements
dans leurs activités champêtres.

"C'est vrai que dès fois au lieu de
deux pulvérisations par saison pour les
insecticides dont le DDT, on augmente
jusqu'à trois pour contenir les attaques
des insectes sur les cultures. Et cela peut
causer la résistance chez certains comme
vous le dites. Les  serpentins et des insec-
ticides qu'on utilisaient avant pour chas-
ser les moustiques dans nos chambres ne
fonctionnent plus", a expliqué Montcho
jean, un cotonculteur rencontré dans son
champ à Tomdè, un canton de la préfec-
ture de Kozah.

Dans un second cas, l'agent vecteur
qui n'être autre que l'anophèle quinque-
fasciatus, une souche répandue entre le
Sénégal et le Nigeria dans les zones où
sont localisées les cultures de maraicha-
ge, développe une résistance métabo-
lique en produisant des enzymes de dés-
intoxication à l'instar de l'oxydase et de
l'estérase pour résister aux effets des
molécules d'insecticide ayant pénétré
dans son organisme.

"La déltaméthrine, un composant du
décis utilisé pour traiter les cultures en
maraîchage, est aussi recommandée par
l'OMS pour traiter les moustiquaires
imprégnées. Si les moustiques résistent
au décis en maraîchage, ils en feront de
même avec les moustiquaires impré-
gnées avec la déltamethrine", a consta-
té Dr. Ketoh.après ses études menées
dans la partie septentrionale du Togo
dans les zones périurbaines.

Aux centres hospitaliers de Kara et
Tchamba, la réalité demeure la même
qu'au centre hospitalier régional
d'Atakpamé puisqu'environ 40% des
personnes consultées viennent à la suite
de cas palustres.

Une solution en vue pour lutter
contre le phénomène de la résistance

Pour venir à bout de cette résistance
de l'agent vecteur, plusieurs solutions
sont préconisées par les différents
acteurs tant dans le secteur de la santé
que dans celui de l'agriculture. Pour
venir à bout de cette résistance de l'a-

gent vecteur, plusieurs solutions sont pré-
conisées par les différents acteurs tant
dans le secteur de la santé que dans
celui de l'agriculture.

Du côté du ministère de l'agriculture,
on pense qu'il est temps de revoir les
stratégies de lutte contre les insectes
destructeurs des cultures en mettant à
contribution les recherches scientifiques.

Déjà, on ambitionne mettre un accent
particulier sur une lutte vectorielle qui
préconise l'alternance des pesticides et
autres dérivés sur une même superficie
afin d'éviter que l'agent vecteur ne soit
en contact permanent avec un même
produit pulvérisé toute sa vie.

"Le monde des chercheurs est là pour
nous accompagner dans notre vision de
développement de l'agriculture au Togo.
S'il s'avère qu'aujourd'hui l'utilisation du
certaines pesticides en occurrence le
DDT pose problème alors il va falloir
revoir nos stratégies. Mais au ministère,
on recommande aux agriculteurs l'alter-
nance dans l'utilisation des pesticides
pour ne pas habituer les insectes dont les
moustiques aux effets des produits qu'ils
pulvérisent dans les champs", M. Alabi
Lawani.

Du coté des chercheurs de l'université
de Lomé, on s'active en vue de mettre au
point des méthodes biologiques de lutte
larvicide à base des grains de moringa
olifera pour élaborer de bio-pesticides.

"Pour le moment ont ne peut pas dire
aux populations d'aller verser moringa
oléiféra dans les flaques d'eau. Il y a
encore beaucoup de chose à faire. Mais,
la graine de moringa à une propriété
larvicide intéressante. Cet extrais pour-
ra être utilisé contre les larves des mous-
tiques, c'est une façon de contourner le
problème de résistance qui se pose avec
les pesticides", a confirmé Dr Ahadji
Dabla K. Mensah.

Toutefois, pour certains experts, la
vigilance doit être de mise dans l'élabo-
ration d'une nouvelle méthode pour la
lutte larvicide à base de molécules de
moringa olifera car cela pourrait avoir
des effets dévastateurs suivant les éco-
systèmes dans les différentes les régions.

"L'extrais de moringa olifera c'est l'i-
déal car c'est du bio pesticide. Mais
chaque fois que nous démontrons qu'un
produit peut tuer les insectes, cela veut
dire que c'est dangereux pour nous
aussi. Tant que nous n'avons pas encore
mesuré tous les contours de cette plante,
soyons méfiant. ", a suggéré madame
Isabelle Glitho, directrice du laboratoire
d'entomologie appliqué de l'université
de Lomé.

En conclusion, les chercheurs de l'uni-
versité de Lomé estiment que les textes
de sensibilité ont montré une résistance
de l'agent vecteur non seulement au
Togo mais également  dans la région.

Aujourd'hui, ils pensent qu'il faille
déterminer les principes actifs aux bio-
insecticides et explorer d'autres pistes
pour un inventaire des plantes ayant des
propriétés larvicides et adulticides afin
de mettre au point d'autres insecticides
pour contourner le problème de résis-
tance du vecteur. Ceci contribuera à la
résolution de l'énigme concernant la
recherche d'alternative de pesticides de
synthèse d'une part, et d'autre part de
mettre à la disposition des populations
dont le revenu est maigre des bio-insec-
ticides très efficaces à coût abordable.

Aujourd'hui, les avis sont unanimes
quand à ce qui concerne l'intensification
des luttes vectorielles et larvicides met-
tant un accent particulier sur l'utilisation
des bio pesticides qui seront respectueu-
ses de l'environnement.

Mais à quelques mois de cette date
butoir, tout porte à croire que la lutte
contre l'agent vecteur du paludisme a du
plomb dans l'aile. Toutefois, les avis sont
unanimes quant à l'utilisation des mousti-
quaires imprégnées qui demeurent
avant tout une première barrière afin
d'éviter tout contact entre les hommes et
l'agent vecteur.

Source : savoirnews.net

SANTE /La résistance aux insecticides : 
2.155 morts liés au paludisme en 2013 au Togo 

De grandes personnalités invitées pour
peu de respect à leurs égards
- salle trop petite pour le nombre d'invités
- projection vidéo sur fond noir ne lais-
sant quasiment rien voir
- partenaire Eau Vitale mais service fait
avec des plateaux du concurrent Voltic
- la scène était sale surtout remarquable
lors du passable réussit du groupe artis-
tique ... 
- lors de son discours de bienvenue
Zavier Balouki s'est énervé et a crié dans
le micro en demandant à ces collabora-
teurs dans les coulisses pour qu'ils vien-
nent chercher le trophée destiné au PR
sur un ton désobligeant.
- le staff devant et sur la scène qui allait
et venait dans une activité de kermesse
scolaire
- ils ont servi les boissons tard à 22h et
quelque alors que les invités étaient là
depuis 20h. Sur les tables de 10 chaises,
2 bouteilles de vitale d'un litre et deux
bouteilles de vin.
- dîner servi après le direct à 23h et
quelque, du coup la plupart  a quitté la
salle juste après le départ de la TVT
- Qu'en est-il de la voiture mise préalable-
ment en jeu? Ça sent encore la
magouille...

Un fidèle lecteur raconte 
Soirée Femme Leader :

D'un amateurisme à une soirée bâclée

lemedium2013@yahoo.fr
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PREMIÈRE SESSION DU COMITÉ
SECTORIEL "AGRICULTURE ET
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE":
PLUSIEURS ACTIVITÉS VALI-
DÉES POUR 2014
La première session du Comité sectoriel
agriculture et sécurité alimentaire s'est
déroulée vendredi à Lomé, rencontre pré-
sidée par Koffi Zomblewouh Edou, direc-
teur des politiques, de la planification et du
suivi évaluation, représentant le ministre de
l'agriculture, de l'élevage et de la pêche.
C'est la salle de conférence du ministère de
l'environnement et des ressources forestiè-
res qui a servi de cadre à cette rencontre au
cours de laquelle le comité sectoriel agri-
culture et sécurité alimentaire a validé son
agenda de travail, son Plan de Travail et
Budget Annuel (PTBA) et son Tableau de
Bord Annuel des Indicateurs (TBAI) pour
le suivi-évaluation de la Stratégie de
Croissance Accélérée et de Promotion de
l'Emploi (SCAPE).
Les PTBA et les TBAI sont des outils qui
vont permettre de faire le suivi de la mise
en œuvre du budget de l'Etat au niveau du
secteur agricole, a expliqué M. Charif
Afoh, Expert en Suivie Evaluation
SCAPE. Le TBAI permet de mesurer la
performance des différents ministères qui
constituent les comités sectoriels.
Il a donc été question de l'examen et de la
validation des projets de l'agenda 2014
ainsi que des PTBA et TBAI des ministè-
res qui composent le comité sectoriel agri-
culture et sécurité alimentaire, afin de fixer
des directives pour la préparation des
documents à examiner lors des prochaines
sections.
"Nous allons examiner nos programmes
d'actions et ensemble, nous verrons si ce
qui est prévu peu être validé. En bref, cette
rencontre est une validation des documents
afin que l'on s'entende dans tout le secteur
sur ce qui sera fait au cours de l'année
2014", a précisé M. Edou.
Notons que l'ensemble du processus est
appuyé par le volet 1 de la seconde phase
du projet d'Appui Institutionnel (PAI),
financé par l'Union Européenne et mis en
œuvre à travers le Programme des Nations
Unies pour le Développement (PNUD) et
le ministère de la planification, du dévelop-
pement et de l'aménagement du territoire.
En rappel, le comité sectoriel agriculture et
sécurité alimentaire regroupe les cadres
techniques et les services de planification
des ministères de l'agriculture, de l'élevage
et de la pêche, de l'équipement rural ainsi
que les partenaires techniques et financiers
intervenant dans le secteur avec à la tête le
Organisation des Nations Unies pour
l'Alimentation et l'Agriculture (FAO).
Au total 11 comités sectoriels mis en place
dans le cadre du dispositif de suivi et d'éva-
luation des politiques de développement,
se prêteront au même exercice.
JOURNÉE DE LA FEMME: LE
GRAND MARCHÉ DE CACAVÉLI
À LOMÉ OFFICIELLEMENT
INAUGURÉ LE SAMEDI DERNIER
Le grand marché de Cacavéli (quartier
périphérique de Lomé) a été officiellement
inauguré le samedi dernier, dans le cadre
de la célébration de la journée internationa-
le de la femme par Mmes Bernadette
Balouki-Legzim et Dédé Ahoéfa Ekoué,
respectivement ministre du commerce et
ministre de l'action sociale.
Baptisé "Dékawowo Simé" (qui signifie
marché de l'unité), ce marché est  fonction-
nel depuis le 25 février 2012.
Initiative privée, ce marché moderne est
construit sur une superficie de plus de 3
hectares. Il comprend 25 grands hangars
(65 places chacun), 5 petits hangars (6 pla-
ces chacun), d'autres boutiques aménagés
avec des conteneurs, un abattoir et une
boucherie moderne, un centre aéré pour les
enfants, une agence de micro-finance, un
centre de prières, un parking, des toilettes
etc…

Zozo

CE DIMANCHE 09 mars 2014
à Atakpamé, une rencontre de
concertation et d'échanges a eu
lieu au siège du parti UNIR, Union
pour la République. Placée sous la
préséance du 1er vice président du
parti Georges AIDAM, entouré
pour la circonstance des députés
élus de l'Ogou, des cinq membres
du point focal préfectoral, les
responsables des structures de base
de UNIR, les militants et sympathi-
sants du parti ont été entretenus
sur les messages de remobilisation
citoyenne, de remerciement et de
félicitation pour les résultats obte-
nus lors des législatives de juillet
2013. Les principes de base du
parti ainsi que les valeurs essentiel-
les et les nobles idéaux qui régis-
sent l'esprit de création de UNIR
ont également fait l'objet de rappel
au cours de la rencontre.

Après l'intervention du Docteur
Kassamada, Président du point focal
préfectoral pour son mot de bienve-
nue, le premier Vice-Président a

transmis au nom du chef de l'Etat,
les mots de félicitation et de remer-
ciements pour le chemin parcouru
par le parti jusqu'ici avec l'écrasante
victoire de UNIR aux dernières
législatives. ''C'est la première fois
depuis le début de l'ère de la démo-
cratisation qui a débuté en 1991, que
dans notre pays un parti politique ait
obtenu un tel score  au cours d'une
élection législative. Et cela a été
possible grâce à vous la population
votante qui a adhéré dès la création
du parti, à ses nobles idéaux et à la
vision du chef de l'Etat'' a souligné
M. Georges AIDAM.

Il a tenu à féliciter tous les mem-
bres des structures de base du point
focal Ogou pour avoir aidé à relever
le défi de l'implantation du Parti en
un temps record. Un exploit qui a
contribué à la victoire sans appel du
parti au sortir des législatives de
juillet 2013 avec 62 sièges sur 91 à
l'Assemblée dont 22 sur 25 sièges
dans la Région des Plateaux et 3 sur
4 dans la circonscription Ogou-
Anié.

Un aperçu sur la vie actuelle du
parti et les grands défis qui l'atten-
dent notamment les échéances élec-
torales prochaines surtout les loca-
les qui sont en vue et qui revêtent
une importance capitale, ont été
abordés. Dans son intervention, le
1er Vice-président a insisté sur la
présidentielle de 2015 qui se tiendra
dans les 12 mois qui suivent, préci-
sément en mars 2015 au plus grand
tard.

Les représentants de quelques
structures à la base, notamment les
points focaux de la commune
d'Atakpamé et du canton de Gléi,
ont relevé les difficultés souvent
rencontrées dans la gestion de leurs
missions liées à la vie du parti. Un
débat général a permis aux uns et
aux autres d'exprimer librement
leurs idées, leurs difficultés et pro-
poser des approches de solutions à
la satisfaction de tous. 

Il est retenu au terme des échan-
ges qu'il demeure essentiellement
trois facteurs qui expliquent le fort
taux d'abstention enregistré dans

JEAN-PIERRE Fabre, le prési-
dent de l'Alliance Nationale pour le
Changement (ANC, principal parti
de l'opposition) a poursuivi ce
week-end, sa tournée de sensibilisa-
tion et d'explication entamée depuis
le 15 février.

Au total neuf localités ont été
sillonnées par M. Fabre dans les pré-
fectures de l'Avé et du Golfe (région
Maritime).

Samedi, le président de l'ANC et
sa délégation ont rencontré leurs
militants et sympathisants de Tové
Agbessia, d'Ando Centre, de Zolo,
de Noépé et d'Aképé dans la préfec-
ture de l'Avé. A chaque étape, les
populations sont sensibilisées à tra-

vers un meeting populaire.
Pour la journée de dimanche,

M.Fabre a sillonné quatre localités
dans le Golfe : Kpogan, Dévégo,
Adamavo et Klobatémé. 

Le président de l'ANC a égale-
ment marqué un arrêt à Tokoin
Séminaire (Lomé) où il a assisté à un
meeting animé par la jeunesse de
l'ANC. Depuis environ un mois, la
jeunesse de cette formation politique
anime un meeting chaque dimanche
dans un quartier de la capitale.

"C'est une tournée de sensibilisa-
tion pour expliquer aux populations,
la situation politique dans notre pays.
A chaque étape, nous disons aux
populations de se préparer pour les
prochaines échéances électorales", a

déclaré à des journalistes M. Fabre.
Selon Eric Dupuy, le message n'a

pas varié depuis le début de la tour-
née : "sensibiliser et mobiliser les
populations, afin qu'elles puissent se
tenir prêtes pour les prochaines
échéances électorales (les locales et
la présidentielle)".

"Le chef de file de l'opposition
(M. Fabre) est largement revenu sur
sa rencontre avec le chef de l'Etat
Faure Gnassingbé, expliquant large-
ment aux populations les sujets abor-
dés", a-t-il précisé.

La dernière rencontre entre le pré-
sident Faure Gnassingbé et M. Fabre
remonte à 2010.

Principal sujet abordé : le cadre
dans lequel doit se tenir les prochai-

nes discussions  en vue des réformes
constitutionnelles et institutionnelles
avant la présidentielle de 2015.

Pour le chef de l'Etat togolais,
l'Assemblée nationale est le "cadre le
plus indiqué pour débattre utilement
des réformes envisagées, conformé-
ment à l'esprit de l'Accord Politique
Global (APG)". Proposition rejetée
par les principaux partis politiques
de l'opposition, minoritaires au
Parlement.

Les partis politiques représentés à
l'Assemblée nationale se retrouve-
ront le 13 mars prochain autour du
Premier ministre pour le premier
round des discussions.

Poursuite de la tournée du président de l'ANC :
Jean-Pierre Fabre a sillonné neuf localités des préfectures de l'Avé et du Golfe

l’Ogou aux dernières législatives. Il
s'agit de la faible participation du
scolaire à cause des périodes des
vacances où se sont tenues les
législatives, du dysfonctionnement
des structures de base et du manque
d'engouement observé auprès des
indécis qui sont quelque peu hési-
tant face aux réalités aux problèmes
socio-économiques auxquelles ils
sont sans cesse heurtés.

Dans sa réponse aux différentes
préoccupations, le 1er Vice-prési-
dent a rappelé les idéaux du parti
qui ont pour principaux socles la
liberté et la tolérance.

Il a pour conclure, remercié l'as-
sistance, pour sa mobilisation et
pour sa fidélité d'écoute, tout en
invitant les uns et les autres à conti-
nue d'œuvrer pour l'enracinement et
l'épanouissement du parti UNIR au
sein de la préfecture en vue d'un
développement harmonieux. Un
appel a été lancé pour une mobilisa-
tion plus forte pour les futures
échéances électorales.

POLITIQUE /UNIR/OGOU:
UNIR remobilise ses troupes dans son berceau

www.lemedium.info
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Nos remerciements aux agences
savoirnews, afreepress et republi-

coftogo pour leur collaboration

POLITIQUE : L'UE,
L'ALLEMAGNE, LA FRANCE,
LES USA ET L'ONU SE "FÉLICI-
TENT DES GESTES D'OUVER-
TURE ET DE LA DYNAMIQUE
POSITIVE DU DIALOGUE
POLITIQUE CES DERNIERS
JOURS" AU TOGO

Les Chefs de mission de l'Union euro-
péenne, de la République fédérale
d'Allemagne, de la France, des Etats-
Unis d'Amérique ainsi que la
Coordinatrice résidente du système
des Nations unies accrédités au Togo
se sont "félicités" ce lundi à Lomé, des
"gestes d'ouverture et de la dynamique
positive du dialogue politique entamé
ces derniers jours".
Les partis politiques représentés à
l'Assemblée nationale se retrouveront
jeudi prochain autour du Premier
ministre Séléagodji Ahoomey-Zunu,
pour définir le cadre des prochaines
discussions en vue des réformes cons-
titutionnelles et institutionnelles avant
la présidentielle de 2015.
Ce dialogue interviendra, suite à la
rencontre mercredi dernier entre le
chef de l'Etat togolais Faure
Gnassingbé et Jean-Pierre Fabre, le
président de l'Alliance Nationale pour
le Changement (ANC) et chef de file
de l'opposition. La dernière rencontre
entre les deux hommes, remonte à
2010.
Dans une déclaration conjointe rendue
publique , ces chefs de mission, diplo-
mates, et la Coordinatrice résidente du
système des Nations unies accrédités
au Togo "encouragent toutes les par-
ties impliquées" dans les discussions
"à ne pas laisser passer cette occasion
historique de s'accorder, dans les jours
qui viennent, sur des avancées sub-
stantielles en faveur de l'apaisement
du climat politique et de la consolida-
tion démocratique au Togo".
"Ce processus demandera à tous de
faire preuve d'un esprit de flexibilité",
souligne la déclaration. 
Rappelons que le principal sujet abor-
dé par Faure Gnassingbé et Jean Pierre
Fabre porte sur le cadre dans lequel
doit se tenir les prochaines discus-
sions.
Pour le chef de l'Etat togolais,
l'Assemblée nationale est le "cadre le
plus indiqué pour débattre utilement
des réformes envisagées, conformé-
ment à l'esprit de l'Accord Politique
Global (APG)".
Proposition rejetée par les principaux
partis politiques de l'opposition, mino-
ritaires au Parlement.
Soulignons que l'Union pour la
République (UNIR, le parti au pou-
voir) détient 62 des 91 sièges au
Parlement contre 19 pour le Collectif
"sauvons le Togo" (CST dont l'ANC
est membre) et 6 pour la Coalition
"Arc-en-ciel", 3 pour l'Union des
Forces de Changement (UFC) et 1
pour "Sursaut National".

A QUELQUES semaines de la fin
des divers championnats européens, il
nous sied de vous faire un bilan de
quelques-uns (France, Allemagne,
Angleterre, Italie et l'Espagne) pour
vous dresser un tableau des différends
protagonistes et des perspectives d'a-
venir.

PSG : PSG sans égal en France
Qui pourra arrêter le PSG en Ligue

1 ? Engagé sur plusieurs  fronts cette
saison, beaucoup d'observateurs se
demandaient si Paris allait encore tenir
son rang de la saison passée où ils ont
fait exploser toutes les statistiques dans
le championnat français. Et Bien après
les recrues durant la trêve hivernale, les
galactiques du PSG font encore figure
de favoris dans la ligue 1. Et pour
cause, le PSG ne faiblit pas mais plutôt
fait montre d'une détermination
incroyable en chaque journée de
championnat. 

En effet le PSG fait preuve d'une

insolente efficacité avec son armada
d'attaquant pour un total de buts mar-
qués vertigineux, 102 buts inscrits tou-
tes compétitions confondues. Le PSG
court lentement mais surement vers un
deuxième sacre consécutif en ligue qui
ne surprendra personne. Mais la vérita-
ble question est de savoir qui arrêtera le
PSG en championnat ou en champions
league ? Puisque même sur le terrain de
la coupe aux grandes oreilles, le PSG
semble balayer tout sur son passage et
ne trouve pas d'égal sur la pelouse
verte. Ibramovich et les siens font
preuve d'une efficacité redoutable et
semblent planer au septième ciel. Avec
Ibramovich, Cavani,  Lavezzi, Matuidi,
Cabaye, Thiago Motta et les autres,
Paris semble très armé pour affronter
n'importe quelle équipe au monde ?

Juventus : La vieille Dame au
sommet 

Sans fanfares ni trompettes, la
Juventus Turinfait son bonhomme de

chemin en série A avec 14 points d'a-
vance sur son dauphin  l'AS Roma. 

" Tout ne pouvait être aussi parfait
pour la Juve. La Vieille Dame ne pou-
vait pas avoir oublié le 20 octobre der-
nier, lorsque la Fiorentina lui avait
infligé ce qui demeure encore aujourd'-
hui comme sa seule défaite de la saison
en championnat (4-2). A l'époque,
Giuseppe Rossi avait réalisé un festival
offensif en inscrivant un triplé.
Malheureusement pour la Viola, ce
dimanche, l'attaquant transalpin n'était
pas là, pour cause de blessure. Et cela
s'est vu comme le nez au milieu de la
figure, notamment lors d'une première
période où la formation dirigée par
Montella n'aura pas eu le semblant
d'une occasion de but. La Juve, elle,
n'était guère plus rayonnante en attaque
mais, après quelques escarmouches
signées Lichtsteiner (16e) et Pogba
(30e), un éclair de génie d'Asamoah
allait lui suffire pour prendre l'avantage
peu de temps avant la pause (1-0, 43e).

Dès la reprise, la Viola tentait bien
d'afficher des intentions offensives plus
marquées, mais sans Rossi ni Borja
Valero, ses moyens s'avéraient trop
limités. Ainsi, hormis un bon centre de
Pascual que la tête du fantôme de
Gomez expédiait à côté (60e), la quié-
tude de la Vieille Dame n'était guère
troublée. Et le rythme de la rencontre
d'inviter à une gentille sieste. En parti-
culier pour Buffon, qui n'avait rien à se
mettre dans les gants puisque la
Fiorentina n'aura pas cadré un tir.
Même si cela se jouait à rien sur la tête
du jeune Ryder Matos qui s'écrasait sur
la transversale (80e). La seule et unique
frayeur d'un dimanche midi très agréa-
ble pour la Juve, qui compte désormais
14 points d'avance sur son dauphin, la

Roma "

BAYERN : Les Bavarois impi-
toyables en Bundesliga.

Hier, le Bayern n'a pas fait dans la
demi-mesure sur la pelouse de
Wolfsbourg. 6-1, un carton qui s'ajoute
à une liste déjà bien longue. C'est sim-
ple, plus encore que l'année passée, le
club bavarois survole son champion-
nat. Les statistiques le prouvent, après
seulement 24 journées de Bundesliga.
Le club drivé par Pep Guardiola a ainsi
déjà battu le record de victoires consé-
cutives, lui qui a porté hier sa série à
16, du jamais vu dans une compétition
vieille de 50 ans.

Autres records établis au bout de 24
journées, la moyenne de buts marqués
(72 au total, 3 réalisations par partie),
celui du nombre de points à ce stade de
la saison (68), ou le pourcentage de
succès (91%). Mais le Bayern compte
bien aller plus loin. Invaincu depuis 49
matches, le club bavarois rêve ainsi
d'un exploit qu'aucun club allemand
n'est parvenu à accomplir jusque-là en
Bundesliga, en bouclant sa campagne
sans la moindre défaite.

Il court également après les records
de buts (101) et de points (91) qu'il
détient déjà, tout en rêvant d'un sacre
encore plus précoce que la saison pas-
sée. Champions à la 28e journée en
2013, soit le 6 avril, les Munichois
pourraient cette saison être couronnés
le 22 mars à Mayence. Soit, dans à

peine 15 jours. Autant dire que si le
Bayern n'est pas sûr de réitérer le quin-
tuplé de titres réalisé la saison passée, il
est plus que jamais lancé pour battre
tous les records dans son champion-
nat... 

Real Madrid : Les galactiques
d'une autre planète

Le barça semble s'époumoné dans la
longue course interminable qu'est la

liga espagnole et l'Atlético Madrid tient
la route pour concurrencer les madrilè-
nes.

Les Colchoneros ont su saisir leur
chance. En s'imposant samedi soir à
Vigo (0-2) lors de la 27e journée de
Liga, l'Atlético Madrid est désormais
deuxième de la liga après le faux pas de
Barcelone à Valladolid (0-1) laissant
ainsi la route aux protégés de Diégo
Siméone pour titiller leur rival de la
ville de Madrid plus fort que jamais
avec leur pléthore de Stars

En réalisant le doublé devant Celta
Vigo, David Villa en l'absence de
Diego Costa, suspendu, a parfaitement
joué son  rôle de buteur providentiel
permet à son équipe de distancer le
Barça et de se rapprocher son concur-
rent pour le titre cette saison.
N'oublions pas que ces deux équipes
poursuivent également leur parcours en
champions league et ont toutes les
chances d'accéder en ¼ de finale et de
se retrouver dans la coupe aux grandes
oreilles pour un combat fratricide aux
issues incertaines. Le real semble trop
fort cette saison pour ces adversaires
avec son trio infernal BBC en action (
Benzema, Bale et Christiano). Le Real
court derrière le championnat depuis
que le Barca en a fait sa chasse gardée
mais cette saison semble être une
aubaine pour les hommes de Carlo
Ancelotti pour oublier les longues nuits
d'insomnies que le Barca leur faisait
passer dans les championnats précé-
dents. Surtout que ce Barca n'est plus
maître de son destin au fil des journées
de liga espagnole.

Chelsea : Les Blues toujours aux
commandes

Sans faire de bruits et en l'absence
de ses poursuivants immédiats en pre-
mier league, l'équipe de José Mourinho
en a profité pour prendre le large en
tête du classement grâce à sa large vic-
toire sur Tottenham samedi (4-0), lors
de la 29e journée de Premier League.
Les Blues fidèles à leur théorie et à leur
tactiques de jeu, plane sans faire de
bruits sur la premier league et ils n'ont
perdu de match depuis le 7 décembre
dans ce championnat.

Le " vieux " Samuel Eto'o a  ouvert
le score (1-0, 57e) pour les blues avant

d'être victime d'une faute légère dans la
zone de vérité des Spurs.Eden Hazard a
transformé le penalty pour donner un
avantage conséquent aux blues avant le
festival de Ba

La suite fut une histoire d'erreurs et
de mésentente dans la défense des
Spurs qui a conduit au doublé de
Demba Ba, (3-0, 88e; 4-0, 90e). 

Avec la forme des Blues et connais-
sant Mourhino, il sera difficile voire
impossible d'aller détrôner Chelsea sur
sa montagne de leader de premier lea-
gue.

Totenham avait l'occasion de se rap-
procher de la quatrième qualificative
pour la champions league mais le
"Général Adebayor " et les siens
avaient en face d'eux une équipe de
Chelsea sans pitié pour ses adversaires. 

Somme toute, le championnat
anglais de cette saison est plein de
rebondissement et promet beaucoup de
surprise donc comme ils disent outre-
manche, Wait and see.

Jacques Komi SOLETE
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L'Association AFRIACA Togo était pré-
sent le 14 février dernier à Vogan-Boko.
Ce fut à travers une cérémonie de remise
de lots en fourniture à des élèves nécessi-
teux de quatre établissements scolaires de
la localité. Fidèle à son engagement aux
côtés des jeunes élèves et étudiants, elle  a
encore marqué le coup en s'illustrant de
fort belle manière en allant à l'intérieur du
pays.

Composés de cahiers, crayons de cou-
leurs, stylos, couvertures kaki et autres,
ces lots ont été distribués directement à
des élèves (36 au total) des EPP
Sadamé, A/C et B, EPC Boko (A/B) et du
CEG Boko. Pour le  Secrétaire général
d'AFRIACA Togo, Gérard Adébayor
Dosreis, cette action en milieu de l'année
scolaire  s'est justifié par le fait qu'ils ont
" constaté qu'il y a toujours le besoin. Il y
a des enfants qui, au lieu d'avoir deux
cahiers différemment pour faire deux
matières, ils le font dans un cahier, donc
nous venons de faire l'action aujourd'hui
mais nous sommes sûrs que prochaine-
ment si on a des moyens financiers à la
rentrée scolaire prochaine, on viendra
leur donner les fournitures plus tôt pour
que les fonds dépensés servent aux
parents de faire autres choses ".

En tout cas ce fut la joie qui s'est des-
siné aussi bien sur les regards des élèves,

des parents qui avaient pris part à la
cérémonie et les enseignants. Ainsi, Kovi
Noussogan, parent d'un des bénéficiaires
a dit ses remerciements à AFRIACA Togo
pour " avoir pensé à nous et de venir en
aide à nos enfants. C'est une très grande
joie qui nous anime. Nous voulons les
encourager à venir nous voir très souvent
pour nous aider ". Quand Kofi Djakpa,
Directeur de l'école primaire publique
Sadamé A, il fait plutôt de cette action,
un effet de motivation supplémentaire
pour les élèves. " Ce sont des outils qui
vont motiver beaucoup les enfants. Pas
seulement ceux qui ont reçu ces dons mais
aussi les autres, vu qu'on a basé la sélec-
tion des bénéficiaires sur le critère du
travail fourni. Ils vont chercher à mieux
travailler pour l'avoir prochainement ",
a-t-il indiqué. Il ne s'est pas privé de nar-
rer le drame qu'ils vivent à la rentrée
scolaire : " souvent à la rentrée, il y a des
parents qui faute de moyens n'achètent

pas de fournitures aux enfants. Les
enfants manquent d'un peu de tout,
quand vous voyez dans le groupe tout à
l'heure, certains n'ont même pas de
tenues kaki. C'est faute de moyens. Il
nous arrive parfois, nous membres du
personnel de mettre la main à la poche
pour leur trouver des outils afin qu'ils
puissent copier des leçons ".

Relatant comment s'est fait le choix
de cette localité, le Secrétaire général
d'AFRIACA Togo a expliqué que c'est par
le biais du Chef Sowah Améganvi I que
les démarches ont été enclenchées.
D'abord, il a fallu descendre sur le ter-
rain, pour constater la nécessité, et d'a-
voir de multiples séances de travail avec
ce dernier et des responsables de CDV
(Comité de Développement Villageois).
Outre les œuvres humanitaires en faveur
des élèves, M. Dosreis a indiqué que
AFRICA a également d'autres projets
mais qu'elle est freinée dans son élan
par le manque de financement, d'où il a
lancé un appel aux bailleurs de fonds et
aux partenaires locaux pour venir éga-
lement en aide aux établissements dont
les toits sont décoiffés, ceux qui man-
quent de tables-bancs et également
d'enseignants. Il faut noter qu'AFRIACA
se trouve dans les pays comme Italie,
France et le Togo.

Dodo Abalo
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